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A la suite de la crise des suicides de l’été 2009 à France Télécom, toutes les fédérations syndicales 
de l’entreprise se sont portées parties civiles dans le cadre d’une plainte contre France Télécom, 
pour « harcèlement moral » et pour « mise en danger de la vie d’autrui ». A l’origine de cette plainte, 
qu’il s’agisse du rapport de l’inspection du travail, des rapports d’experts désignés par les CHS-CT, 
de l’enquête du cabinet Technologia, des alertes des médecins du travail et des représentant-es du 
personnel, des témoignages de salarié-es, tous dénoncent la mise en place par la direction de 
l’entreprise, et au plus haut niveau, d’un système de management par le stress. 
 
Cela s’est traduit par la mise en place d’une organisation du travail pathogène se concrétisant par 
des restructurations incessantes, des suppressions massives d’emploi, des mobilités forcées et des 
fermetures de services ou de sites, impactant des milliers de salariés et en acculant certains au sui-
cide. 
 
Pour les fédérations syndicales de France Télécom, l’instruction en cours doit faire la lumière sur 
cette crise sociale et doit en établir précisément les responsabilités. Elles se montrent inquiètes sur 
l’évolution actuelle d’une instruction qui ne retient pas l’infraction de « mise en danger de la vie 
d’autrui ». 
 
Il y a aujourd’hui un risque d’enlisement, avec une orientation qui privilégierait une approche indivi-
duelle de ce dossier, limitant les investigations au seul fait d’un harcèlement hiérarchique direct des 
victimes. 
 
C’est inacceptable pour les fédérations syndicales. Elles réaffirment leur volonté d’aller enfin vers le 
procès de ces méthodes de management et de ces organisations du travail pathogènes qui condui-
sent à une « mise en danger de la vie d’autrui » ! 
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